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Mieux comprendre le tri !
En temps de crise sanitaire

Nous avons vécu ces derniers mois des événements inédits dus  
la crise sanitaire du coronavirus. Tous impactés par la situation  
de près ou de loin, nous ne pouvions taire cette actualité dans  
le deuxième numéro de 100 % tri.

C’est pourquoi vous lirez dans ces colonnes 
plusieurs sujets relatifs à cette crise :  
les mesures spécifiques mises en place sur  
les déchets au sein de notre Communautés  
de Communes (« L’initia[tri]ve ») ; l’infographie 
sur le volume déchets en période de confine-
ment (« Et nous, où en sommes-nous »)  
et « Les bons réflexes » pour améliorer  
la sécurité sanitaire.

Vous lirez également les mesures liées au tri dans la fromagerie  
de Vigneulles et dans « Le reportage » la caractérisation des sacs jaunes 
pour mieux comprendre son fonctionnement.

Nous vous en souhaitons une bonne lecture.

Sylvain Denoyelle, président
Lionel Plantagenet, vice-président en charge des Ordures Ménégères
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78% des Français ont 
gardé leurs habitudes 
de tri durant  
le confinement.*
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Le reportage

La caractérisation 
des sacs jaunes, 

c’est quoi ?
Ouvrons-les ! et regardons ce qu’il  

y a dedans... tous les deux mois  
environ, une dizaine de sacs 
jaunes sont mis de côté au hasard 
et regardés à la loupe par  
un bureau d’étude spécialisé  
qui vérifie si l’on a bien trié ou 

non nos déchets. Explications.

22,5 % de refus pour cette caractéri-
sation de juin que nous sommes venus 

observer sur place. Pas fameux du tout ! 
« D’habitude, la Codecom des Côtes de Meuse 

tourne plutôt autour de 15-20 % de refus, dans la 
moyenne nationale, précise Frédéric Schvartz, chargé 
d’étude du bureau mandaté par Suez pour vérifier la 
qualité du tri. Les plus vertueux tournent autour de 
5% de refus. C’est très variable d’un territoire à l’autre 
reconnaît-il ». Aujourd’hui, la présence de bouteilles 
de verre par exemple, d’un pot avec sa terre ou d’une 
demi-brique de jus fermée hermétiquement dans les 
sacs ont alourdi le verdict. Ce taux de refus observé  
9 fois par an, servira notamment à réajuster la facture 
de la collectivité pour le tri sélectif avec une règle 
simple : mieux c’est trié, moins ça nous coûte cher.

1 Le bureau d’étude ADETAME 
Ingénierie, spécialisé en environ-
nement, récupère le bac de sacs 
jaune mis de côté par Suez qui 
ramasse nos ordures.

4 Les sacs sont éventrés sur un 
plan de travail et chaque déchet 
est trié à la main selon sa nature.

... et renseigné dans un fichier 
numérique.

2 Grâce à son camion  
laboratoire qui se déplace sur tout 
le Grand Est, la caractérisation 
s’effectue uniquement à bord. 

5 Cartons, papiers blancs, 
papiers de couleurs, plastiques 
transparents, plastiques opaques, 
briques de lait ou de jus, aciers, 
aluminiums... sont mis dans des 
bacs distincts plus tout ce qui n’a 
rien à faire dans les sacs jaunes.

8 La présence de bouteilles  
en verre, de terre, de liquides  
et autres déchets non admis  
en sac jaune ne pardonne pas  
sur le résultat.

3 L’échantillon de sacs jaunes 
doit être compris entre 35-40 kg.  
Il est pesé - comme nous le voyons 
ici, avant montée à bord.

6 Chaque bac est ensuite pesé...

9 Un rapport détaillé destiné 
à la Communauté de communes 
des Côtes de Meuse/Woëvre est 
ensuite rédigé précisant les poids 
de chaque fraction de déchets et 
bien-sûr, la nature de ce que l’on 
retrouve dans la part refusée.

Elle est co-gérante du bureau d’étude ADETAME Ingénierie, lui 
est chargé d’études. Tous deux enchaînent les caractérisations 
pour le compte de plusieurs communautés de communes dans 
la matinée.

Catherine  
Morvan

Frédéric 
Schvartz



Dès l’annonce du confinement, la Communauté  
de communes des Côtes de Meuse/Woëvre a adapté 
son fonctionnement tout en assurant la continuité des 
services auprès des usagers. La collecte des déchets a pu 

s’effectuer sans contraintes majeures. Retour sur cette 
période hors-norme.

« Globalement, nous 
n’avons pas eu à subir 

trop de contraintes même si 
les usagers ont dû naturellement revoir 
certaines habitudes : bien fermer les 
sacs, les déposer dans des bacs fermés, 
doubler les sacs gris au besoin… »ex-
plique Hélène Leclère, référente « dé-
veloppement durable de la Commu-
nauté de Communes ». Chez eux, les 
usagers n’ont constaté la suspension de 
ramassages des sacs jaunes que les 15 
premiers jours du confinement.
Côté déchetterie, chacun a dû patienter 
et stocker du 16 mars au 4 mai, dates 
de fermeture du site. « Nous avons 
assisté à un afflux monumental à la 
réouverture, précise Hélène Leclère. 
La fréquentation est passée du simple 
au double, et ce, jusqu’en mai. Les flux 
étaient restreints à deux véhicules 
sur site. La gardienne régulait les 
entrées et proposait gel désinfectant 
et masques tandis qu’un autre agent 
faisait respecter les consignes. 
Les volumes déposés sur le site ont  
augmenté, les usagers ayant stocké 
durant des mois principalement le 
tout-venant (carrelage, polystyrène, 
jouets...), les déchets ménagers spé-
ciaux (pots de peinture, solvants, 
vernis) et déchets verts. Alors que 
certaines déchetteries avaient choisi 

un système de rendez-vous, nous avons 
décidé de ne pas en proposer pour  
ne pas créer de contraintes  
supplémentaires. Le revers de la mé-
daille est, qu’inévitablement, cela  
a généré des files d’attente. » 
Sur le plan budgétaire, nous assistons  
à une augmentation des coûts.  
Les tonnages ont en effet grimpé de 
quelques pourcentages pendant cette 
période. « Ce qui est sûr, c’est que les 

habitants ont bien moins trié le premier 
mois, jetant davantage dans les pou-
belles grises », poursuit Hélène Leclère. 
À l’heure du bilan, et vu l’impact bud-
gétaire, la collectivité espère que le 
message sur les bonnes pratiques de tri 
soit bien entendu de tous : « Tout n’est 
pas permis ! Même en jetant, il y a des 
règles à respecter ! » 

L’initia[tri]ve

« Les usagers  
du territoire ont  
moins bien trié durant 
le confinement »

Adaptation des services  
pendant la crise



Pas d’explosion de déchets  
pendant le confinement !

Et nous, où en sommes-nous ?

10,8%

Mars 2020

89,2%

ORDURES
MÉNAGÈRES

SACS JAUNES

16,6%

Avril 2020

83,4%

ORDURES
MÉNAGÈRES

SACS JAUNES
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Nous aurions pu penser que rester confinés allait sérieusement accroître  
le volume des déchets ménagers sur notre territoire…En fait, il n’en n’est rien. 
Les tonnages ont à peine évolué comparé aux mêmes mois un an avant.

En revanche, la suppression de collecte des sacs jaunes durant 15 jours  
a fortement accru le poids des ordures ménagères au mois de mars. C’est 
dommage : nous aurions pu penser que les usagers feraient l’effort de patienter 
davantage avant de déverser les déchets recyclables dans les sacs gris.

Bientôt tous les plastiques  
acceptés dans les sacs jaunes ?
Certaines collectivités sont passées 
en extension des consignes de tri. 
Concrètement, pour celles-ci, les règles 
s’assouplissent autorisant enfin le 
tri de tous les emballages jusqu’alors 
non recyclés : films alimentaires, pots 
et barquettes, quelles que soient la 
matière. À terme, toute le France sera 
concernée et le geste de tri sera plus 
simple, levant des doutes au moment 
de jeter.

La communauté de communes des 
Côtes de Meuse/Woëvre attend à son 
tour de pouvoir bénéficier de cette 
mesure. Mais la décision en revient au 
centre de tri adéquat capable de gérer 
ces déchets.
Nous vous tiendrons informés très 
prochainement de la décision.



Vincent Balosso 
Depuis un an les consignes de tri sont  
appliquées à la fromagerie de Vigneulles. 
Vincent Balosso, coordinateur sécurité  
environnement à la fromagerie  
de Vigneulles-lès-Hattonchâtel (Groupe  
Compagnie des Fromages et RichesMonts) 
revient sur des pratiques aujourd’hui 
 intégrées à l’usine.

« Nous trions nos déchets industriels comme le carton,  
les films plastiques, les palettes d’emballage, les métaux,  
les ferrailles et l’inox stockés dans des bennes de 30 m3 », indique Vincent 
Balosso. « Mais je regrettais que certains déchets domestiques mélangés 
échappent au tri : les gobelets plastiques, cannettes, stylos des salles de repos 
et de nos bureaux finissaient en déchets industriels banals enfouis ». 

Mais alors que le Groupe n’était pas mûr  
sur le sujet il y a cinq ans, il mène depuis 
deux ans environ une politique de responsa-
bilité sociétale et environnementale. Les ré-
sultats d’un questionnaire interne montrent 
que parmi les 15 éco-gestes dans lesquels les 

salariés sont prêts à s’investir, le tri arrive en tête. Encouragé  
par ces résultats positifs, Vincent Balosso a décidé de prendre les devants. 
« Avec Hélène Leclère, la référente de la collectivité pour le développement  
durable, nous avons réfléchi à la meilleure façon de mettre en place  
des consignes de tri. La solution la plus économique a été de mutualiser  
notre collecte avec celle de la collectivité par le biais de son propre opérateur », 
poursuit-il. Depuis, la collecte s’effectue dans de gros bacs à roulettes ramassés 
une fois par semaine et à moindre frais. 

Hélène Leclère a également contribué à sensibiliser les collaborateurs au tri. 
« Et ça porte ses fruits puisqu’un groupe de salariés référents a pris l’initiative 
de disposer la boîte à crayons usagés dans différents points de l’usine »,  
se réjouit Vincent Balosso satisfait que le tri fasse des émules.

Et ça ne s’arrête pas là, le groupe signera en 2020 une charte avec des 
écogestes comme des règles d’or de l’environnement : réduire sa consommation 
de papier dans les photocopieurs ou aller plus loin dans le tri. 

« Il reste encore à sensibiliser, informer les moins actifs mais nous allons dans 
le bon sens » conclut Vincent Balosso.

« Les mentalités  
évoluent sur le tri ! »

Rencontre avec...



Comment ça marche ?

Bien trier même en déchetterie
Elle est ouverte deux jours et demi par semaine pour les communes concernées. 
La déchetterie de Vigneulles vous permet de jeter toutes sortes d’objets  
qui sont ensuite traités et revalorisés par des professionnels... sauf ce qui est 
jeté dans les bennes « tout venant ». Pour limiter au maximum l’enfouissement 
de ces déchets, la Communauté de communes prévoit l’ajout prochain  
d’un container « recyclerie » où chacun pourra déposer jouets, vaisselle, 
meubles, etc. pour une seconde vie. 
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Déchets verts
Ils seront transformés 
en compost. 

Métaux

Gros 
électroménager

Réfrigérateurs, 
chauffe-eau, 

machine à laver, etc.
Petits appareils
Fours micro-ondes, TV, 
perceuses, imprimantes, 
robots, etc.

Vête
m

ents
Verre

Huile
 de fr
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Huiles moteur
Les bidons d’huile vides 
sont regroupés ici pour 
un traitement à part. 

Batteries/ piles

Produits dangereux
Peinture, produits ménagers, 
produits chimiques et même 
produits non identifiés. 

Cartons

Bois

Gravas
inertes

Entrée / accueil
Une gardienne est toujours là pour 

vous orienter et vous renseigner.

Tout-venant
Tout ce qui se trouve dans 

ces deux bennes sera enfoui 
en centre d’enfouissement 

comme les ordures ménagères. 
Ce sont les seuls contenus qui 

ne sont ni traités, ni recyclés.



LES BONS RÉFLEXES HORAIRES D’OUVERTURE 
DES DÉCHETTERIES
>  Horaires d’hiver
> Horaires d’été
NB : Le passage des horaires d’hiver aux 
horaires d’été et inversement a lieu au 
changement d’heures.

Préférer le savon plutôt que les lingettes. 
Celles-ci sont plus polluantes.

Trop de masques chirurgicaux  
et gants jetables se retrouvent au sol. 

Ils ne se recyclent pas et sont  
potentiellement contaminés ! Jetez-les 

dans les poubelles d’ordures ménagères, 
jamais dans les sacs de tri.

Les poubelles publiques

N’en rajoutez pas si elles sont pleines. 
Posez les déchets dans un autre  
contenant ou à côté.

Les lingettes ne se jettent pas dans  
les toilettes mais dans les poubelles. 

Autrement, elles se retrouvent dans  
les stations d’épuration, dans les tuyaux, 

donnant plus de travail en amont  
des stations ou pire, dans vos canalisations 

qui pourraient se boucher.

Pour le ménage, faites la différence 
entre les produits nettoyants et les 
désinfectants. Les produits naturels 

sont efficaces et doux pour l’environne-
ment pour nettoyer (vinaigre d’alcool, 

bicarbonate, savon noir…). Mais 
en période de Covid, les produits 
contenant la mention « virucide », 
bactéricides et fongicides seront 
plus efficaces.

CONTACT
Pour vos questions sur le tri,  
contactez Hélène Leclère, technicienne 
environnement.
environnement@cc-cotesdemeuse-woevre.fr

CHAREY ET BERNÉCOURT

MER 14H-17H30 [18h]

VEN [14h-18h]

SAM 9h-12h // 13h30-17h30

VIGNEULLES

LUN 9h-11h45

MER 8h30-11h45
14h00-16h45 [17h45]

SAM 9h-11h45 // [14h-17h45]

CHAUVONCOURT

LUN 9h-12h // 14h-18h [19h]

MER 9h-12h // 14h-18h [19h]

VEN 14h-18h [19h]

SAM 9h-12h // 14h-18h [19h]

DIM 9h-12h

VIGNOT

LUN [13h-18h]

MER [9h-12h] 13h-18h

VEN [13h-18h]

SAM [9h-12h] 13h30-18h

DIM [9h-12h30]




